
LE SNEP-FSU À VOS CÔTÉS, AU QUOTIDIEN !

Intra 2021 SNEP-FSU Bretagne

Les enseignant·es d'EPS savent que le SNEP agit sur le terrain pour l'amélioration des conditions de travail de
chacun·e en demandant la création, le maintien de plus de postes en établissement dans toutes les instances
décisionnaires, car cela contribue à défendre le droit à mutation de tous les collègues, mais aussi à la qualité des
affectations et, in fine, du service public d'éducation.
Les militant·es et les élu·es du SNEP-FSU oeuvrent au quotidien afin de promouvoir et de défendre la profession
et la discipline, afin d'améliorer la qualité du service public rendu en EPS et pour le sport scolaire.

Les réformes mises en place depuis la refondation
de l'école en 2013 (collège, LP et lycée, « Parcour-
sup »…) ainsi que la loi de Transformation de la
Fonction Publique fragilisent toujours plus notre
discipline et nos statuts. Des programmes  d'EPS
vidés de leur sens, une EPS exclue des épreuves du
DNB, absente des enseignements de spécialité en
lycée, privée de référentiels nationaux, vont accen-
tuer cette fragilité ne permettant pas d'envisager
une amélioration de nos conditions de travail.

Avec plus de 100 postes rendus par notre académie, les créations
de poste en EPS seront sans doute très insuffisantes au regard du
nombre d'enseignant.es d'EPS titulaires qui souhaiteraient
demander une mutation.
Bien que ce pouvoir ait tout fait pour nous sortir du jeu et laisser
les collègues seul.es face aux décisions de l'administration, vos
élu.es et militant.es du SNEP-FSU Bretagne seront à vos côtés pour
vous conseiller dans vos choix ( formulation des vœux,
constitution du dossier) , contrôler avec vous la justesse des
éléments de votre dossier et vous accompagner tout au long de
la procédure y compris dans votre dialogue avec l'administration
voire, le cas échéant, dans la procédure de Recours (contestation
du barème et/ou du résultat défavorable).
Plus encore qu'avant, il s'agira de ne pas commettre d'erreurs !

UN CONTEXTE DIFFICILE MOUVEMENT INTRA EN EPS : LE SNEP-FSU À VOS CÔTÉS

Pour la phase intra académique, le SNEP-FSU est
présent pour vous aider à tous les stades des opéra-
tions du mouvement, pour répondre à vos questions,
vous défendre chacun·e au mieux en respectant
l’équité entre toutes et tous.
Les militant·es élu·es de chaque département seront
présent·es et à votre écoute lors du stage syndical,
«spécial intra», que le SNEP-FSU organise le
vendredi 19 mars, moment incontournable pour
comprendre les mécanismes et les procédures du
mouvement en EPS.

STAGE SYNDICAL « SPÉCIAL INTRA »
LE VENDREDI 19 MARS 2021

Inscriplion au slage mulalion via le sile
académique du SNEP-FSU Rennes

snepfsu-rennes.net*

L’activité militante concrétisée
par ce bulletin, les contacts, le
stage, s’appuie exclusivement
sur les cotisations syndicales
que versent volontairement
les adhérent·es. Alors n’hésitez
pas : rejoignez-nous !

Vos
élu·es

Alain Billy
06 18 54 76 66 – corpo-rennes@snepfsu.net

Toutes les informations nécessaires au suivi de votre
demande sont à télécharger sur le site du SNEP-FSU :i

snepfsu-rennes.net

Ne restez pas seul·e face à

la machine des mutations Intra !
Spécial mutations
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